
La criée du 325e  

C’était la fête place de l’église! 

Le dimanche, 28 août, à l’occasion de la fête patronale de Saint-Augustin, c’était fête place de 
l’église! Une journée qui a débuté avec la messe suivie de l’animation de la place de l’église dont 
la criée qui en était à sa cinquième édition. Édition bien spéciale à l’occasion des fêtes du 325

e
 

de Saint-Augustin-de-Desmaures. 
 
L’aménagement et l’animation de la place de l’église  ainsi qu’un climat qui a déjoué tous les 
pronostics ont attiré un public plus nombreux, un public comme nous n’en avions pas vu depuis 
fort longtemps. Dans cette belle ambiance, le crieur Joseph Sanfaçon, s’est montré plus en forme 
que jamais avec la complicité certaine du couple Mathieu Amyot et Marie Miville, d’une vingtaine 
de Filles du Roy et de trois soldats du régiment Carignan-Salières qui ont mis beaucoup de 
couleurs. Les lots offerts, diversifiés et de belle qualité, ont suscité beaucoup de générosité. 

Cette activité annuelle a pour but de rappeler à notre mémoire le sens de la criée dans la vie 
collective d’autrefois. Les profits de cette criée iront au financement d’une plaque commémorative 
qui sera dévoilée le 30 octobre 2016 à l’occasion du 200

e
 anniversaire de l’ouverture de l’église 

actuelle, joyau de notre patrimoine. Cette journée marquera également la clôture des Fêtes du 
325

e
 de Saint-Augustin-de-Desmaures. 

 
La Société d’histoire de Saint-Augustin-de-Desmaures remercie tous les participants, les 
commanditaires, les donateurs et le comité organisateur. Ce dernier est composé de la Fabrique 
de la paroisse de Saint-Augustin, de l’équipe d’animation locale, du Cercle de fermières de Saint-
Augustin, du Comité d’embellissement  Saint-Augustin fleuri, de la Société d’histoire des Filles du 
Roy, des soldats du régiment Carignan-Salières, du Regroupement des gens d’affaires de Saint-
Augustin-de-Desmaures et de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. 
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